
Arrêtés du Président – Octobre 2023 
 

N° d’enregistrement : 618 
 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES FINANCES, DES MOYENS ET DU NUMERIQUE 
 

1. Arrêté n° 2023-A-DGAFMN-036 en date du 3 octobre 2023 portant délégations 

de signature temporaires à Monsieur, Chef du pôle eau et biodiversité, 

Madame, Cheffe du pôle procédures administratives et d’aménagement 

foncier, Madame, Cheffe du pôle développement agricole 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SOLIDARITES 
 

Direction de l’Autonomie : 

 

2. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0234 du 12 octobre 2023 portant fixation pour 

l’année 2022 de la dotation de régularisation complémentaire au titre de la 

Dotation Globalisée Commune – quote-part Vienne de l’association Progecat 

pour ses établissements pour adultes handicapés sous contrôle du Département 

de la Vienne 

 

3. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0365 du 2 octobre 2023 portant extension de 

l’habilitation partielle de l’EHPAD « Résidence Géraud de Pierredon » à Gençay, 

géré par le CCAS de Gençay à accueillir des bénéficiaires de l’Aide Sociale à 

l’Hébergement 

 

4. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0369 du 12 octobre 2023 portant fixation pour 

l’année 2022 de la dotation de régularisation complémentaire au titre de la 

Dotation Globalisée Commune – quote-part Vienne de l’association ADAPEI 86 

pour ses établissements pour adultes handicapés sous contrôle du Département 

de la Vienne 

 

5. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0370 du 12 octobre 2023 portant fixation pour 

l’année 2022 de la dotation de régularisation complémentaire au titre de la 

Dotation de fonctionnement du Foyer d’hébergement de l’ESAT ESSOR, géré par 

le CHHL 

 

6. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0371 du 12 octobre 2023 portant fixation pour 

l’année 2022 de la dotation de régularisation complémentaire au titre de la 

Dotation de fonctionnement du Foyer d’Accueil Médicalisé « Villa Tino », géré 

par le CHHL 

 

7. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0372 du 12 octobre 2023 portant modification de 

l’arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0248 du 17 juillet 2023 attribuant une dotation 

complémentaire 2023 au titre des surcoûts dus à l’inflation au Foyer d’Accueil 

Médicalisé de compétence départementale et géré par le GCSMS Autisme 

France 

 

 



8. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0374 du 12 octobre 2023 portant fixation pour 

l’année 2022 de la dotation de régularisation complémentaire au titre de la 

Dotation Globalisée Commune – quote-part Vienne de l’association ADPEP 86 

pour ses établissements pour adultes handicapés sous contrôle du Département 

de la Vienne 

 

9. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SE-0375 du 12 octobre 2023 portant fixation pour 

l’année 2022 de la dotation de régularisation complémentaire au titre de la 

Dotation Globalisée Commune – quote-part Vienne de l’association APSA pour 

ses établissements pour adultes handicapés sous contrôle du Département de la 

Vienne 

 

10. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DA-SSP-0008 du 3 octobre 2023 relatif à la composition du 

Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie (CDCA) de la 

Vienne 

 

 

Direction de l’Enfance et de la Famille : 

 

11. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0056 du 11 octobre 2023 portant fixation des 

tarifs horaires pour l’exercice 2023 des services rendus par l’association UNA86 

dans le cadre de l’aide à domicile des familles (technicien(ne)s d’intervention 

sociale et familiale et aides à domicile) 

 

12. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0057 en date du 11 octobre 2023 portant fixation 

du prix de journée exceptionnel pour deux enfants accueillis au Lieu de Vie 

« Le Temps Voulu » à Queaux de septembre à décembre 2023 

 

13. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0058 en date du 11 octobre 2023 portant 

poursuite de la revalorisation du prix de journée du Lieu de Vie et d’Accueil 

« La vie devant soi » à Chasseneuil-du-Poitou pour la prise en charge spécifique 

d’un enfant 

 

14. Arrêté n° 2023-A-DGAS-DEF-ESE-0059 en date du 3 octobre 2023 portant 

extension, à titre dérogatoire, d’une place du Lieu de Vie « La P’tite Oasis » à 

Brux à compter du 3 octobre 2023 jusqu’au 31 décembre 2023 

 

 


